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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen

Les cantons du Valais, de Neuchâtel, de Vaud et de Soleure ont renouvelé leurs
autorités durant l'année 2017. Les Conseils d'Etat de Neuchâtel et de Vaud n'ont pas
connu de changement en terme de composition partisane. Alors que l’UDC a perdu un
siège à l'exécutif valaisan et le PLR a l'exécutif soleurois, les deux partis les ont
conservés lors des élections complémentaires organisées à Schaffhouse et en
Appenzell Rhodes-Extérieures. Lors de la Landsgemeinde d'Appenzell Rhodes-
Intérieures, le siège PDC a pu être maintenu. Les villes de St-Gall et de Winterthour ont
également appelé leurs citoyennes et citoyens en cours de législature. Une deuxième
femme a rejoint l'exécutif de la ville de St-Gall, l’exécutif a pris un virage à gauche et le
PDC n’y est plus représenté pour la première fois depuis cent ans. Dans la seconde ville,
les Verts ont assuré leur unique siège. 

Quant aux législatifs, le PLR a renforcé sa présence dans les cantons de Vaud (+11 sièges)
et de Neuchâtel (+8). Il devient le parti le plus fort (49 sièges) au Grand conseil vaudois,
détrônant ainsi le PS (37 sièges). Toutefois, la droite ne parvient pas à former une
majorité au parlement cantonal. Le PDC a perdu des sièges en Valais (-6 fauteuils), dans
les cantons de Soleure (-4) et de Vaud (-4). Les Vert’libéraux suivent la voie, avec la
perte d’un siège à Soleure et à Neuchâtel. Dans les cantons romands, les Verts assoient
leur présence. Alors que le PS s’est affaibli dans le canton de Vaud, il s’est renforcé à
Soleure. L'UDC enregistre une grande défaite à Neuchâtel, avec la perte de 11 sièges.

La part des femmes dans les législatifs cantonaux et communaux a légèrement
augmenté par rapport aux élections précédentes, avec 27.2% au niveau cantonal et
39.6% à l'échelon communal. C'est le canton de Neuchâtel, qui a vu croître largement
sa part de femmes au législatif cantonal avec 13 femmes supplémentaires en 2017. Deux
nouvelles femmes siègent à présent dans les exécutifs de Vaud et de Soleure. Le
présence d'une femme a pu être assurée lors de l'élection complémentaire du
gouvernement schaffhousois. Sur l'ensemble des cantons, le PS possède le plus de
représentantes dans les exécutifs, avec 13 femmes.

Durant l’année, la population neuchâteloise a accepté le projet de circonscription
unique pour l’élection du Grand conseil en 2021. Des fraudes électorales auraient eu
lieu en Valais, une enquête pénale a été ouverte afin de confirmer les soupçons. La
société civile s’est particulièrement impliquée lors de l’élection du gouvernement
valaisan, notamment avec le mouvement «Coupons-lui la voie» à l’encontre du ministre
sortant Oskar Freysinger (udc). 1

WAHLEN
DATUM: 01.01.2017
DIANE PORCELLANA

Durant l'année 2018, les autorités des cantons de Berne, de Nidwald, d'Obwald, de
Zoug, de Glaris, des Grisons et de Genève ont été renouvelées. Le PLR a sauvé ses
sièges laissés vacants dans les exécutifs de Berne, de Nidwald, de Zoug et de Genève. Le
PS a réussi à maintenir les siens à Berne et aux Grisons; tout comme le PBD à Glaris, le
PCS à Obwald, les Verts à Berne et l'UDC à Nidwald. 
Alors que le PDC avait assuré son siège lors de l'élection complémentaire de 2016 à
Obwald, il l'a finalement perdu au profit de l'UDC. En Appenzell Rhodes-Intérieures,
Thomas Rechsteiner (pdc), en retrait, a lui aussi été remplacé par un UDC, Ruedi Eberle.
Le Parti du centre a récupéré un des deux fauteuils du PBD aux Grisons et celui de
l'Alternative verte à Zoug. Le conseiller d'Etat sortant genevois Luc Barthassat (pdc) n'a
pas été réélu, tout comme les conseillers municipaux des villes de Zürich et
Winterthour, respectivement Josef Lisibach (udc) et Claudia Nielsen (ps). Enfin, lors de
l'élection complémentaire organisée dans le canton de Fribourg, le siège Vert a été
cédé au PLR.

S'agissant des législatifs cantonaux, le PS a gagné au total 13 sièges (BE: +5; OW: +2; GL:
+1; ZG: +2; GR: +3), mais en a perdu 3 à Genève. A l'inverse, le PDC a remporté un
douzième mandat à Genève et a vu son nombre de représentants diminuer dans
plusieurs cantons (OW: -3; NW: -1; ZG: -1; GR: -1). Le PLR a renforcé sa présence dans
les cantons de Berne (+3 sièges), des Grisons (+3), de Genève (+4) et de Nidwald (+2).
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Dans les autres cantons, il en a perdu 4 (OW: -2; GL: -1; ZG: -1). Les Verts ont surtout
progressé à Genève avec un gain de 5 mandats. Ils ont décroché un dixième siège au
parlement zougois et ont cédé 2 des leurs à Berne. Les Vert'libéraux ont obtenu 2
sièges supplémentaires à Glaris et 1 aux Grisons. Sauf à Obwald (+2) et aux Grisons (-),
l'UDC n'a enregistré que des pertes (BE: -3; GE: -3; NW: -2; GL: -2; ZG: -1). Il a cédé 3
fauteuils à Winterthour et le double dans la ville de Zürich. Le PBD figure également
parmi les perdants avec 7 députés en moins (GR: -5; GL: -1; BE: -1), tout comme le MCG
(GE: -8) et le PEV (BE: -2). 

Il n'y a eu que dans le législatif du canton d'Obwald et de la ville de Zürich, où le nombre
de femmes s'est amoindri par rapport aux élections précédentes (OW: de 16 à 14 sièges;
Zürich: de 42 à 40). La présence féminine au gouvernement zougois est assurée avec
l'élection de Silvia Thalmann-Gut (pdc). Berne et Genève comptent désormais une
ministre supplémentaire. Le gouvernement grisonnais est devenu exclusivement
masculin suite au départ de Barbara Janom Steiner (pbd), et Anne-Claude Demierre
(FR, ps) n'a plus de collègue féminine suite à la démission de Marie Garnier (FR, verts).
L'exécutif de Winterthour possède une femme de plus dans ses rangs, avec l'élection
de la socialiste Christa Meier. 

En parallèle des élections cantonales et communales, le Conseil national n'a pas donné
suite à une initiative parlementaire prônant une représentation équilibrée des sexes au
Parlement. Il a également, lors du vote final, rejeté le projet pour la souveraineté des
cantons en matière de procédure électorale. Enfin, l'auteur de la fraude électorale, lors
des élections cantonales valaisannes 2017, a été condamné à 12 mois de prison avec
sursis. 2

En 2022, la population de sept cantons (BE, GL, GR, NW, OW, VD, ZG) s’est rendue aux
urnes pour renouveler ses autorités législatives. En 2020 et 2021, les partis
écologistes, sur la lancée des élections fédérales de 2019, étaient en constante
progression. Si les Vert-e-s ont commencé à s’essouffler légèrement en 2022, le Parti
vert’libéral a lui encore surfé sur la vague écologiste. Si l’on met de côté le canton des
Grisons, qui a connu un changement de système électoral, 21 sièges supplémentaires
sont tombés dans l’escarcelle des vert’libéraux (de 29 à 50 au total des six cantons
restants). Ils sont ainsi entrés pour la première fois au législatif à Nidwald et Obwald, et
ont progressé dans les autres cantons, à l’exception de Glaris, où ils ont perdu un
strapontin. Le Parti des vert-e-s a lui récolté 9 sièges supplémentaires, grâce à de bons
scores à Berne (+5 sièges) et Vaud (+4 sièges). Cependant, la gauche n’en est pas
ressortie renforcée, car les socialistes ont perdu 15 sièges, avec des scores en recul
dans chaque canton. L’UDC et le PLR sont restés plus ou moins stables (-3 sièges pour
l’UDC et +2 pour le PLR). L’UDC demeure le parti le plus fort à Berne et Glaris, le PLR à
Nidwald et dans le canton de Vaud. À Zoug et Obwald, le parti détenant le plus de sièges
est le Centre, qui concourrait pour la première fois sous sa nouvelle bannière dans ces
cantons. Issu de la fusion du PDC et du PBD, le parti a certes perdu 5 sièges par rapport
au total cumulé de ses deux prédécesseurs, mais le tableau est nuancé selon les
cantons. Les forces centristes ont progressé à Obwald, et ont légèrement cédé du
terrain sinon, n’ayant désormais plus de représentant.e.s au Grand Conseil vaudois
notamment. Au vu de ces résultats, la fusion ne semble pas encore avoir porté ses
fruits. 
Reste donc le cas des Grisons, où de nouveaux équilibres ont émergé en raison du
nouveau système de vote. En effet, un système biproportionnel (double Pukelsheim) a
été instauré en lieu et place du système majoritaire, jugé partiellement
anticonstitutionnel par le Tribunal fédéral. Ce nouveau système était favorable aux
partis plus petits. Sans surprise, les deux fractions les plus fortes au Grand Conseil, à
savoir le Centre et le PLR, ont perdu respectivement 19 et 9 sièges, alors que l’UDC et le
PS en ont gagné 16 et 7. Ce changement a également profité aux Vert’libéraux (+4 sièges)
et aux Vert-e-s (+2 sièges).

Parmi les cantons élisant leurs autorités en 2022, celui qui s'est le plus rapproché de la
parité femme-homme est le canton de Berne, avec 39.4 pour cent d'élues (35.6% lors
de l'élection précédente). La part des femmes a également augmenté dans les cantons
de Nidwald (de 21.7% à 26.7%), de Glaris (de 21.7% à 25%), de Zoug (de 28.8% à 30.0%),
des Grisons (de 21.7% à 33.3%) et de Vaud (de 32.0% à 36.0%). En revanche, moins de
20 pour cent des députées sont des femmes à Obwald (de 25.5% à 18.2%), où la
Nidwaldner Zeitung a parlé de «véritable débâcle» pour qualifier ce résultat. 

Les Nidwaldien.ne.s ont été les champion.ne.s de la participation, avec 47.9 pour cent

WAHLEN
DATUM: 31.12.2022
MATHIAS BUCHWALDER

01.01.65 - 01.01.23 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



des ayants droit s'étant rendu.e.s aux urnes. Suivent Obwald (44.2%), Zoug (44.0%) et
les Grisons (38.4%). La participation a navigué autour de 34 pour cent dans les cantons
de Glaris (34.8%) et Vaud (34.3%), alors que moins d'un.e électeur.trice sur trois a voté
dans le canton de Berne (31.9%). Dans certains cantons (Berne, Glaris, Zoug, Grisons), la
participation a augmenté par rapport aux élections précédentes. 

Au niveau des exécutifs, la stabilité a été de mise dans la plupart des cantons se
rendant aux urnes. La répartition des sièges entre les partis n'a, en effet, pas changé à
Berne (deux UDC, deux PS, une verte, un PLR, une centriste), à Zoug (trois centristes,
deux UDC, deux PLR), à Glaris, où tous les sortant.e.s ont été réélu.e.s (deux PLR, un
centriste, une UDC, un PS) et aux Grisons (trois centristes, un PLR, un PS). Le PLR n'a
pas été à la fête à Obwald, où il a cédé un siège au Centre (deux centristes, un PCS, un
UDC, un sans-parti). A Nidwald, c'est le Parti vert'libéral qui lui a subtilisé un siège (trois
centristes, deux UDC, un PLR, un PVL). Peter Truttmann est ainsi devenu le deuxième
vert'libéral à entrer dans un exécutif cantonal après Esther Keller à Bâle-Ville. Enfin, le
canton de Vaud a vécu un changement de majorité. En effet, l'alliance de droite
composée du Centre, du PLR et de l'UDC a repris le quatrième siège cédé à la gauche
en 2011. La PS Cesla Amarelle a ainsi été contrainte de quitter le gouvernement au profit
de la surprenante centriste Valérie Dittli. Avec l'élection de Dittli, le Centre vaudois
possède donc un siège au gouvernement, mais aucun représentant au Grand Conseil.
Notons encore que la sœur de Valérie Dittli, Laura Dittli, a, quant à elle, été élue au
gouvernement zougois, le canton d'origine de la famille. 

Après deux années durant lesquelles les citoyen.ne.s ont dû se rendre aux urnes pour
renouveler le mandat accordé à leurs autorités, les «Bestätigungswahlen» ont à
nouveau pu se tenir à la Landsgemeinde dans le canton d'Appenzell Rhodes-
Intérieures. Sans surprise, les sept membres de l'exécutif ont été confirmés dans leurs
fonctions. 

Dans le canton de Schwyz, une élection complémentaire s'est tenue en raison des
départs de Kaspar Michel (plr) et d'Andreas Barraud (udc). Le PLR et l'UDC ont conservé
ces sièges avec les élections de Damian Meier (plr) et Xavier Schuler (udc).

A la fin de l'année 2022, 44 femmes siégeaient dans des exécutifs cantonaux, 3 de plus
qu'une année auparavant, sur un total de 154 sièges (28.6% de femmes). 6 cantons ne
comptaient aucune femme au sein de leur gouvernement (LU, UR, AR, TI, VS), alors que
quatre étaient à majorité féminine (ZH, SO, TG, VD).

Parmi les dix plus grandes villes du pays, la population de Zurich et de Winterthour s'est
rendue aux urnes en 2022. Au législatif de la ville de Zurich, la gauche a, de très peu,
conservé sa majorité, avec 63 sièges sur 125. Les gains des Vert-e-s n'ont pas compensé
les pertes du PS. A droite, le PVL, le PLR et le Centre sont sortis gagnants, alors que
l'UDC a perdu des sièges. 
A l'exécutif, pas de grand bouleversement des forces en présence: le seul sortant à ne
pas briguer un nouveau mandat, membre de la gauche alternative, a été remplacé par
une représentante du PS. A l'exécutif de Winterthour, la stabilité a également été de
mise puisque tous les sortant.e.s ont été réélu.e.s. Au législatif, le PS est resté le parti le
mieux représenté malgré de légères pertes, suivi par l'UDC et le PLR. 3

1) Elections communales et cantonales 2017
2) Elections cantonales et communales 2018
3) Résumé élections cantonales et communales 2022
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